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(54) Dispositif de refroidissement ou de réchauffement d’un récipient de liquide alimentaire

(57) La présente invention concerne un dispositif de
refroidissement, de réchauffement et/ou de maintien en
température d'un récipient (R) contenant un liquide ali-
mentaire constitué par un corps creux fermé (1) et par
plusieurs éléments thermoélectriques (3, 3") à effet Pel-
tier, montés dans la paroi du corps creux (1)

Dispositif caractérisé en ce que chaque élément à
effet Peltier (3, 3") est en contact avec ou monté sur,
d'une part, une plaque métallique (4, 4') sur laquelle est

formée ou rapportée un corps de rembourrage (5, 5')
thermiquement conducteur, dont la conformation est
adaptée aux dimensions et à la forme du récipient (R)
destiné à être reçu dans le corps creux (1) et, d'autre
part, avec un élément (9) de dissipation de la chaleur
dans le milieu extérieur et en ce que le circuit d'alimen-
tation électrique des éléments à effet Peltier et de régu-
lation de la température (6, 7, 8) comprend un moyen
de coupure automatique de l'alimentation électrique en
l'absence de récipient (R) dans le corps creux (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la mise ou du maintien en température de produits ali-
mentaires, notamment du type visqueux ou liquide, et a
pour objet un dispositif de refroidissement, de réchauf-
fement ou de maintien en température d'un récipient
contenant un liquide ou une matière pâteuse alimen-
taire.
[0002] La présente invention concerne plus particu-
lièrement le refroidissement des mini-fûts de bière ou
de boissons analogues, alcooliques ou non alcooliques,
des poches ou contenants souples étanches à sauces
ou analogues ou de bonbonnes d'eau.
[0003] Le refroidissement de ces récipients est ac-
tuellement effectué soit par refroidissement du fût ou de
la bonbonne dans une chambre froide ou un meuble ré-
frigéré dont le volume intérieur est nettement plus grand
que le récipient à refroidir, soit par refroidissement ins-
tantané du liquide circulant dans un serpentin en inox
alimentaire, lui-même plongé dans un liquide réfrigéré
par un groupe de refroidissement.
[0004] Ces systèmes connus nécessitent un équipe-
ment lourd, onéreux et encombrant, souvent peu esthé-
tique et réservé à des débits rapides ou volumineux. Ce-
la se traduit par une installation généralement fixe du
système de tirage par et pour des professionnels. Autre
inconvénient, ces appareils ne doivent jamais être bas-
culés pendant leur transport, même avant leur première
mise en route (présence de gaz caloporteur, par exem-
ple du fréon-nom déposé).
[0005] D'autre part pour mettre en oeuvre ces deux
types de systèmes de refroidissement, il est indispen-
sable d'utiliser des groupes de refroidissement qui intè-
grent des gaz frigorigènes, source de pollution.
[0006] On comprend donc aisément que ces installa-
tions ne peuvent être accessibles ni au grand public, ni
aux petits cafetiers, hôteliers ou restaurateurs ne débi-
tant que de faibles volumes de boissons.
[0007] Par ailleurs, ces systèmes et installations con-
nus présentent une efficacité de refroidissement faible,
tant en terme de vitesse de refroidissement que du rap-
port volume refroidi / consommation électrique, fonc-
tionnent en continu et ne comportent aucun moyen de
mise hors service automatique lorsqu'ils sont vides ou
non sollicités.
[0008] La présente invention a notamment pour but
de pallier au moins certains des inconvénients des sys-
tèmes existants précités.
[0009] A cet effet, il a pour objet un dispositif ou ap-
pareil de refroidissement, de réchauffement et/ou de
maintien en température d'un récipient contenant un li-
quide alimentaire ou analogue, essentiellement consti-
tué d'une part, par un corps creux fermé thermiquement
isolé, destiné à contenir ledit récipient, monté sur une
structure support et comprenant une partie mobile ou
escamotable formant porte d'accès ou couvercle et,
d'autre part, par plusieurs éléments thermoélectriques

à effet Peltier, montés dans la paroi du corps creux et
associés à un circuit d'alimentation électrique et de ré-
gulation de la température du récipient contenu dans le-
dit corps creux, caractérisé en ce que chaque élément
à effet Peltier est en contact avec ou monté sur, d'une
part, une plaque métallique recouvrant une partie de la
face interne de la paroi du corps creux et sur laquelle
est formée ou rapportée un corps de rembourrage com-
posé ou renfermant un matériau légèrement déformable
et thermiquement conducteur, dont la conformation est
adaptée aux dimensions et à la forme du récipient des-
tiné à être reçu dans le corps creux, pour un contact
intime avec ledit récipient sur une grande partie de la
surface extérieure de ce dernier et, d'autre part, avec
un élément de dissipation de la chaleur dans le milieu
extérieur, présentant une grande surface d'échange, et
en ce que le circuit d'alimentation électrique et de régu-
lation comprend un moyen de coupure automatique de
l'alimentation électrique en l'absence de récipient dans
le corps creux et/ou de dépassement de la valeur de
consigne.
[0010] Le dispositif selon l'invention consiste donc en
un système de refroidissement à éléments thermoélec-
triques à effet Peltier agissant par l'intermédiaire de pla-
ques métalliques sur des corps de rembourrages sous
forme d'enveloppes préformées, semi-rigides ou rigides
afin d'en limiter la déformation. Ces enveloppes se met-
tent en contact immédiat avec le fût ou le récipient lors
de la fermeture et permettent d'obtenir un appareil com-
prenant un corps avec une embase solide sur laquelle
est fixée une partie mobile faisant office de système
d'ouverture.
[0011] On peut ainsi déposer le fût ou tout autre réci-
pient à refroidir dans le dispositif ou l'appareil, avec son
unité ou système de débit. En rabattant la ou les parties
mobiles, la paroi de refroidissement vient épouser la for-
me de ce dernier et met en contact la source de froid
avec le récipient à réfrigérer aboutissant ainsi à un re-
froidissement efficace et à une réduction des volumes
morts.
[0012] La régulation de la température est contrôlée
par un thermostat dont la sonde est placée sous l'em-
base du récipient placé dans le corps creux. La sonde
est maintenue en contact permanent avec le récipient
à réfrigérer.
[0013] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en coupe transversale verti-
cale d'un dispositif selon l'invention selon la ligne
A-A de la figure 2;
la figure 2 est une vue en coupe transversale hori-
zontale d'un dispositif conforme à l'invention selon
1 ligne B-B de la figure 1 ;
la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
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2, la partie mobile formant porte étant ouverte ;
1a figure 4 est une vue élévation latérale d'un ap-
pareil selon l'invention tel que représenté aux figu-
res 1 et 2, et,
la figure 5 est une vue partielle en coupe représen-
tant une variante de réalisation d'un élément de dis-
sipation de la chaleur.

[0014] Comme le montrent les figures 1 à 4 des des-
sins annexés, le dispositif de refroidissement, de ré-
chauffement et/ou de maintien en température d'un ré-
cipient R contenant un liquide alimentaire ou analogue,
est essentiellement constitué d'une part, par un corps
creux fermé 1 thermiquement isolé, destiné à contenir
ledit récipient, monté sur une structure support 1' et
comprenant une partie mobile ou escamotable 2 for-
mant porte d'accès ou couvercle et, d'autre part, par plu-
sieurs éléments thermoélectriques 3, 3', 3", 3''' à effet
Peltier, montés dans la paroi du corps creux 1 et asso-
ciés à un circuit 6, 7, 8 d'alimentation électrique et de
régulation de la température du récipient R contenu
dans ledit corps creux 1.
[0015] Conformément à l'invention, chaque élément
à effet Peltier 3, 3', 3", 3''' est en contact avec ou monté
sur, d'une part, une plaque métallique 4, 4' recouvrant
une partie de la face interne de la paroi du corps creux
1 et sur laquelle est, le cas échéant, formée ou rappor-
tée un corps de rembourrage 5, 5' composé ou renfer-
mant un matériau légèrement déformable et thermique-
ment conducteur, dont la conformation est adaptée aux
dimensions et à la forme du récipient R destiné à être
reçu dans le corps creux 1, pour un contact intime avec
ledit récipient R sur une grande partie de la surface ex-
térieure de ce dernier et, d'autre part, avec un élément
9, 10 de dissipation de la chaleur dans le milieu exté-
rieur, présentant une grande surface d'échange, et en
ce que le circuit d'alimentation électrique et de régula-
tion 6, 7, 8 comprend un moyen de coupure automatique
de l'alimentation électrique en l'absence de récipient (R)
dans le corps creux 1 et/ou de dépassement de la valeur
de consigne.
[0016] Préférentiellement le moyen de coupure auto-
matique consiste en une sonde thermostatique 6 inté-
grée à une pièce de contact 6' thermiquement conduc-
trice et montée sur un ressort 6", lequel repose ou est
fixé sur un plot ou une surface de contact 7 sur lequel
ou laquelle vient en appui une borne de contact de ladite
sonde thermostatique 6 lors de la compression du res-
sort 6", de manière à former une portion de circuit élec-
trique série, ledit moyen de coupure automatique étant
situé au niveau du fond du volume délimité par le corps
creux 1 et ladite pièce de contact 6' étant proéminente
vers l'intérieur dudit volume par rapport audit fond, en
l'absence de récipient R, sous l'action élastique du res-
sort 6".
[0017] Le corps creux 1 présentera une taille adaptée
à celle du récipient R à contenir et une forme similaire
ou non à ce dernier (parallélépipédique, cylindrique,

rond ou oblong), la forme du volume intérieur étant le
cas échéant adaptable à des récipients de formes va-
riées et différent ou non de la forme extérieure.
[0018] Selon un mode de réalisation préférentiel de
l'invention, le corps creux 1 présente une forme cylin-
drique à section circulaire, comprenant quatre éléments
à effet Peltier 3, 3', 3", 3''' ou quatre paires d'éléments
à effet Peltier répartis uniformément sur le pourtour du-
dit corps creux 1 et montés sur deux plaques métalli-
ques 4 et 4' complémentaires s'étendant chacune sur
une demi-circonférence de la face interne de la paroi
dudit corps creux 1 et solidarisées respectivement avec
la partie mobile 2 et avec la partie fixe complémentaire
1" dudit corps creux 1.
[0019] Avantageusement, les corps de rembourrage
5, 5' sont montés de manière amovible sur les plaques
métalliques 4, 4', plusieurs jeux de corps 5, 5' interchan-
geables de formes et de tailles différentes pouvant être
associés audit dispositif pour la réception de récipients
R d'encombrements variés.
[0020] Conformément à une première variante de
réalisation, représentée aux figures 1 à 4, les éléments
de dissipation de la chaleur consistent en des échan-
geurs thermiques à ailettes 9 s'étendant dans des con-
duits verticaux de circulation d'air 9' ménagés dans
l'épaisseur de la paroi du corps creux 1 et convergents
sous ledit creux 1 au niveau d'une soufflante 11 ou d'une
cavité 11' renfermant une soufflante 11 générant un flux
d'air forcé ascendant dans lesdits conduits 9', ces der-
niers débouchant à l'extérieur en aval des échangeurs
à ailettes 9 au niveau d'ouvertures obturées par des
grilles 9" ou analogues.
[0021] Conformément à une seconde variante de réa-
lisation, représentée partiellement à la figure 5 des des-
sins annexés, les éléments de dissipation de la chaleur
consistent en des portions crénelées, nervurées ou can-
nelées 10 d'un revêtement métallique extérieur de la pa-
roi du corps creux 1, une soufflante étant le cas échéant
prévue sous le corps creux 1 pour provoquer une circu-
lation d'air forcée au niveau desdites portions.
[0022] La transmission de la chaleur ou du froid de ou
vers les portions crénelées 10 s'effectue par une pièce
de transmission 10' formant pont thermique, ces diffé-
rentes portions pouvant éventuellement être jointives et
être soumises à un flux d'air forcé le long de ses rainures
verticales (à l'intérieur de la carcasse métallique, dans
des canaux 9' par exemple).
[0023] La paroi du corps creux 1 consiste essentiel-
lement en deux couches, à savoir une couche intérieure
en un matériau thermoisolant (en hachuré sur les figu-
res 1 à 3), par exemple du polystyrène expansé, et une
couche extérieure en un matériau structurant et d'ha-
billage, préférentiellement métallique, formant la car-
casse dudit corps creux 1.
[0024] Cette carcasse peut se prolonger vers le bas
sous le corps creux 1, pour former les montants de la
structure support 1' et les piétements 1"" du dispositif
ou de l'appareil selon l'invention, ces derniers éléments
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1' et 1"" étant situés dans le prolongement et dans la
surface de projection plane verticale de ce dernier et les
piétements 1"" étant disposés à la périphérie extérieure
de ladite surface pour obtenir une stabilité maximale
pour un encombrement minimal (arrangement des élé-
ments constitutifs du dispositif en une structure vertica-
le). Entre les piétements 1"" s'étendent des ouvertures
autorisant une bonne aspiration d'air par la soufflante
11.
[0025] L'alimentation électrique du dispositif pourra
être réalisée par simple branchement au réseau ou à
un générateur mobile par un cordon 17 adopté, le dis-
positif comprenant un module 8 d'alimentation stabili-
sée, autorisant une inversion du sens ou de la polarité
d'alimentation, disposé sous le corps creux 1 et sur la
structure support 1' et soumis à un flux d'air forcé généré
par la soufflante 11.
[0026] Dans le cas d'une utilisation en tant que dispo-
sitif de chauffage, les éléments de dissipation de la cha-
leur 9, 10' feront office d'éléments d'évacuation de fri-
gories.
[0027] Comme le montrent également les figures 1 et
4, des dessins annexés, le corps creux 1 cylindrique est
fermé au niveau de son extrémité supérieure par une
portion de paroi hémisphérique 1''' et présente au moins
une première ouverture 12 pour le passage d'un conduit
de déversement du contenu du récipient R, faisant par-
tie d'une unité de débit ou d'extrusion montée sur ledit
récipient R, et au moins une seconde ouverture 13 pour
le passage d'un organe de commande de ladite unité,
lesdites ouvertures 12, 13 étant ménagées chacune
pour moitié dans la partie mobile 2 et dans la partie fixe
complémentaire 1" du corps creux 1.
[0028] Pour augmenter d'avantage encore la vitesse
de réchauffement ou de refroidissement, le dispositif se-
lon l'invention peut, en outre, comporter une soufflante
montée dans le corps creux 1 et pouvant générer un flux
d'air forcé dans le volume intérieur de ce dernier non
représentée.
[0029] Pour éviter les épanchements de liquides lors
de leur soutirage ou de fuites, il peut, en outre, être pré-
vu un ramasse gouttes amovible 14 disposé sous la pre-
mière ouverture 12.
[0030] Préférentiellement le panneau de commande
du dispositif ne comportera que deux organes de ma-
nière à en permettre une utilisation aisée et sans mode
d'emploi fastidieux, à savoir un bouton marche/arrêt 15
et un sélecteur mécanique ou électronique 16 permet-
tant de programmer la température désirée (Fig. 4).
[0031] A titre de réalisation pratique, mais non limita-
tive, il est procédé ci-après, en relation avec les figures
1 à 4, à une description plus détaillée d'un dispositif ou
appareil selon l'invention présentant autour d'une char-
nière 2', muni d'un moyen de verrouillage 2" en position
fermée (par exemple du type magnétique, à enclenche-
ment élastique, à crochet ou analogue), pour autoriser
la mise en place de récipients R pouvant être reçus par
le volume intérieur du corps creux 1.

[0032] Sur les faces intérieures des parois de la porte
2 et de la partie fixe 1' sont fixés deux plaques métalli-
ques incurvées 4 et 4', éventuellement recouvertes de
matériaux de rembourrage 5, 5', par exemple sous la
forme de deux enveloppes semi-rigides contenant un
liquide caloporteur, lorsque la taille ou la forme du réci-
pient R le rend nécessaire.
[0033] Ces deux corps 5 et 5', enveloppent le réci-
pient R dont il convient de modifier la température et la
modification de la température de ces enveloppes est
obtenue par éléments thermoélectriques à effet Peltier
3, 3', 3", 3''', dont le nombre peut varier de deux à huit
en fonction de la puissance recherchée. Ces derniers
sont disposés à intervalles réguliers sur la périphérie in-
térieure de la partie fixe 1" et de la porte 2, à 90° l'un
par rapport à l'autre en présence de quatre éléments ou
de quatre paires d'élément disposé en 2 X 4 éléments
sur deux niveaux différents.
[0034] Pour chaque élément thermoélectrique à effet
Peltier, un échangeur à ailettes 9 est rapporté, avec une
orientation verticale, sur la partie chaude de l'élément.
Ces échangeurs 9 sont placés dans des conduits laté-
raux 9', aménagés dans la partie externe de la partie
fixe du corps 1 et de la porte 2, et destinés à l'évacuation
des calories ou des frigories et dans lesquels un flux
d'air forcé circule grâce à un ventilateur tangentiel 11
placé dans une cavité 11' sur le corps creux 1. Le ven-
tilateur tangentiel 11 refroidit également le module d'ali-
mentation électrique 8 redressée, stabilisée et régulée.
Des ouvertures, pratiquées dans la partie haute de l'ap-
pareil et fermées par des grilles 9", sont prévues au bout
de chaque conduit 9' afin de laisser s'échapper l'air ainsi
réchauffé ou refroidi.
[0035] Un module d'alimentation électrique régulée et
stabilisée 8 à destination des éléments à effet Peltier 3,
3', 3" et 3''' est également placé dans ladite cavité 11'.
L'alimentation de celui-ci se fait par un cordon 17
s'adaptant au courant fourni sur le secteur du réseau,
celle-ci étant en conformité avec le pays dans lequel
l'appareil sera utilisé.
[0036] Un bouton marche/arrêt 15 est prévu, ainsi
qu'un thermostat ou sélecteur 16 qui peut être soit mé-
canique, soit électronique. Une cavité 6''' est prévue à
la base du corps creux 1 pour permettre le logement de
la pièce métallique 6', montée sur un ressort 6", et re-
cevant la sonde 6 du thermostat 13. Cet ensemble s'ap-
puie sur un contact 7 placé en série avec le bouton mar-
che/arrêt 15.
[0037] Lorsque l'on dispose un récipient R à l'intérieur
de l'appareil, celui-ci appuie sur la pièce 6' et actionne
le contact 7 qui permet l'alimentation. La sonde du ther-
mostat se trouve incorporée dans la pièce 6' placée
sous le récipient à réfrigérer ce qui lui permet d'être en
contact permanent avec celui-ci. On considère que le
récipient R est totalement froid lorsque la sonde 6 reçoit
son information.
[0038] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
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annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d'équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l'in-
vention.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement, de réchauffement et/
ou de maintien en température d'un récipient (R)
contenant un liquide alimentaire ou analogue, es-
sentiellement constitué d'une part, par un corps
creux fermé (1) thermiquement isolé, destiné à con-
tenir ledit récipient, monté sur une structure support
(1') et comprenant une partie mobile ou escamota-
ble (2) formant porte d'accès ou couvercle et,
d'autre part, par plusieurs éléments thermoélectri-
ques (3, 3', 3", 3''') à effet Peltier, montés dans la
paroi du corps creux (1) et associés à un circuit (6,
7, 8) d'alimentation électrique et de régulation de la
température du récipient (R) contenu dans ledit
corps creux (1), caractérisé en ce que chaque élé-
ment à effet Peltier (3, 3', 3", 3"') est en contact avec
ou monté sur, d'une part, une plaque métallique (4,
4') recouvrant une partie de la face interne de la pa-
roi du corps creux (1) et sur laquelle est formée ou
rapportée, le cas échéant, un corps de rembourra-
ge (5, 5') composé ou renfermant un matériau légè-
rement déformable et thermiquement conducteur,
dont la conformation est adaptée aux dimensions
et à la forme du récipient (R) destiné à être reçu
dans le corps creux (1), pour un contact intime avec
ledit récipient (R) sur une grande partie de la surfa-
ce extérieure de ce dernier et, d'autre part, avec un
élément (9, 10) de dissipation de la chaleur dans le
milieu extérieur, présentant une grande surface
d'échange, et en ce que le circuit d'alimentation
électrique et de régulation (6, 7, 8) comprend un
moyen de coupure automatique de l'alimentation
électrique en l'absence de récipient (R) dans le
corps creux (1) et/ou de dépassement de la valeur
de consigne.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen de coupure automatique consiste
en une sonde thermostatique (6) intégrée à une piè-
ce de contact (6') thermiquement conductrice et
montée sur un ressort (6"), lequel repose ou est fixé
sur un plot ou une surface de contact (7) sur lequel
ou laquelle vient en appui une borne de contact de
ladite sonde thermostatique (6) lors de la compres-
sion du ressort (6"), de manière à former une portion
de circuit électrique série, ledit moyen de coupure
automatique étant situé au niveau du fond du volu-
me délimité par le corps creux (1) et ladite pièce de
contact (6') étant proéminente vers l'intérieur dudit
volume par rapport audit fond, en l'absence de ré-

cipient (R), sous l'action élastique du ressort (6").

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 2, caractérisé en ce que le corps creux
(1) présente une forme cylindrique à section circu-
laire, comprenant quatre éléments à effet Peltier (3,
3', 3", 3''') ou quatre paires d'éléments à effet Peltier
répartis uniformément sur le pourtour dudit corps
creux (1) et montés sur deux plaques métalliques
(4 et 4') complémentaires s'étendant chacune sur
une demi-circonférence de la face interne de la pa-
roi dudit corps creux (1) et solidarisées respective-
ment avec la partie mobile (2) et avec la partie fixe
complémentaire (1") dudit corps creux (1).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les corps de rem-
bourrage (5, 5') sont montés de manière amovible
sur les plaques métalliques (4, 4'), plusieurs jeux de
corps (5, 5') interchangeables de formes et de
tailles différentes pouvant être associés audit dis-
positif pour la réception de récipients (R) d'encom-
brements variés.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les éléments de
dissipation de la chaleur consistent en des échan-
geurs thermiques à ailettes (9) s'étendant dans des
conduits verticaux de circulation d'air (9') ménagés
dans l'épaisseur de la paroi du corps creux (1) et
convergents sous ledit creux (1) au niveau d'une
soufflante (11) ou d'une cavité(11') renfermant une
soufflante (11) générant un flux d'air forcé ascen-
dant dans lesdits conduits (9'), ces derniers débou-
chant à l'extérieur en aval des échangeurs à ailettes
(9) au niveau d'ouvertures obturées par des grilles
(9") ou analogues.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les éléments de
dissipation de la chaleur consistent en des portions
crénelées, nervurées ou cannelées (10) d'un revê-
tement métallique extérieur de la paroi du corps
creux (1), une soufflante étant le cas échéant pré-
vue sous le corps creux (1) pour provoquer une cir-
culation d'air forcée au niveau desdites portions.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 5 et 6, caractérisé en ce qu'il comprend un
module (8) d'alimentation stabilisée, autorisant une
inversion du sens ou de la polarité d'alimentation,
disposé sous le corps creux (1) et sur la structure
support (1') et soumis à un flux d'air forcé généré
par la soufflante (11).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu'il comporte une
soufflante montée dans le corps creux (1) et pou-
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vant générer un flux d'air forcé dans le volume in-
térieur de ce dernier.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 3 à 8, caractérisé en ce que le corps creux
(1) cylindrique est fermé au niveau de son extrémité
supérieure par une portion de paroi hémisphérique
(1"') et présente au moins une première ouverture
(12) pour le passage d'un conduit de déversement
du contenu du récipient (R), faisant partie d'une uni-
té de débit ou d'extrusion montée sur ledit récipient
(R), et au moins une seconde ouverture (13) pour
le passage d'un organe de commande de ladite uni-
té, lesdites ouvertures (12, 13) étant ménagées
chacune pour moitié dans la partie mobile (2) et
dans la partie fixe complémentaire (1") du corps
creux (1).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu'il comporte, en outre, un ramasse-goutte
amovible (14) disposé sous la première ouverture
(12).
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